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France- Audit énergétique : le ministère de l'Ecologie accorde un 

délai supplémentaire 

Le ministère de l'Ecologie instaure une période transitoire pour la transmission des 

justificatifs de réalisation de l'audit énergétique ou de certification du système de 

management de l'énergie que les entreprises devaient réaliser pour le 5 décembre 

2015. 

Les entreprises engagées dans l'audit à cette date pourront transmettre leur 

justificatif jusqu'au 30 juin 2016. Celles engagées dans un système de management 

de l'énergie et qui ont atteint au 5 décembre le stade de la revue énergétique 

(mesure relative au 4.4.3.a de la norme ISO 5001) pourront transmettre leur certificat 

d'ici le 30 juin 2016 également. "

voie électronique, au moyen de la plateforme de dépôt qui sera opérationnelle d'ici 

mars 2016", précise le ministère.

"Le retour d'expérience témoigne d'une phase critique pour terminer les audits et 

leurs rapports au 5 décembre 2015 liée notamment aux plans de charge des 

auditeurs qualifiés et certificateurs accrédités

indique-t-il, est que les entreprises aient effectivement engagé les audits et les 

systèmes de management de l'énergie avant cette date, arguant des risques pour la 

qualité des audits si l'échéance initiale avait été maintenue.

Le principe de l'audit énerg

énergétique, a été introduit dans le code de l'énergie par la loi du 16 juillet 2013 

portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans le 

domaine du développement dura

décrets et d'un arrêté, impose

de 250 salariés. 

"L'audit énergétique permet de repérer les gisements d'économies d'énergie chez les 

plus gros consommateurs professionnels (tertiaires et industriels). Si les 

investissements préconisés par l'audit so

peuvent permettre, selon la nature de l'activité, jusqu'à 30% d'économies, et 

dépasser 50% pour la part de la consommation liée au bâtiment

ministère. 

Source : http://www.actu-environnement.com/ae/news/audit

25684.php4 
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